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OASIS21 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

Société Anonyme à conseil d’administration à capital variable 
Siège social : 2 rue de la clôture, 75019 PARIS 

 

 

Procès-verbal de la 

 Réunion du Conseil d’Administration du 20 mai 2022 
 

 
Le 20 mai 2022 à 13 heures 30, les membres du Conseil d’Administration de la société coopérative d’intérêt collectif, société 

anonyme à capital variable, dénommée «Oasis21», à savoir : 

- Monsieur Mathieu Labonne, président du Conseil d’Administration 

- Monsieur Cédric Mazière, directeur général d’Oasis21 
- Madame Anne Tavernier, représentante de la 27ème Région, invitée 

- Monsieur Baptiste Bernier, représentant de la société Volumes  

- Madame Sarah Goldberg, représentante de l’associaton Foodlab 

- Monsieur Mathieu Castaings, représentant de la société Finacoop  

 
Se sont réunis par visioconférence sur l’ordre du jour suivant : 

1. Retour sur les comptes 2021 et budget 2022 

2. Evolution des tarifs  

3. Evolution du Conseil d’Administration 

4. Point d'infos générales 

 

Les participants désignent à l’unanimité Mathieu Labonne comme président de séance et Cédric Mazière comme secrétaire de 

séance.  

 

Après débat entre les membres les décisions suivantes sont ensuite mises au vote : 

1. Retour sur les comptes 2021 et budget 2022 

 

Cédric Mazière présente à nouveau les comptes suite à la certification des commissaires aux comptes. Pour rappel, les comptes 

ont déjà été arrêtés lors du CA du 12 avril 2021. 

 

Il présente aussi un budget 2022 analytique en fonction des 3 lieux, en précisant que le résultat sera alors bénéficiaire. Il est 

important en effet de ne pas diminuer encore les capitaux propres et d’anticiper les futurs décaissements de la SCIC. 

 

Les enjeux à venir sont : 

- L’atteinte des objectifs sur les produits, notamment concernant les locations de salle à Oasis21 et Fab City Hub et le remplissage 

des bureaux à Fab City Hub  

- La prise en compte de l’évolution des charges 

- L’anticipation des gros remboursements à venir dans quelques années, notamment les titres participatifs 

 

2. Evolution des tarifs 

 

Cédric Mazière présente le support de présentation qu’il a préparé pour l’Assemblée générale de juin concernant une résolution 

sur l’évolution des tarifs. 

 

En effet une étude approfondie des hausses liées à chaque poste de dépense (indice ILAT sur les loyers, inflation sur certains 

postes…) conclut à une hausse globale des dépenses de 3,54% en moyenne sur l’année. 

 

Cédric Mazière propose alors de soumettre la résolution suivante à l’Assemblée générale : 

« Compte tenu de l’inflation différenciée des postes de charges de la coopérative, il est proposé aux sociétaires d’augmenter les 

tarifs de la façon suivante :  

 à compter du 1er septembre 2022 

 augmentation de 5 % des tarifs des nomades  

 augmentation de 5 % des tarifs de salles externes  
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 à compter du 1er janvier 2023 

 augmentation de 3,5% des tarifs des résidents, Foodlab et atelier 

 augmentation de 3,5 % des tarifs de salles internes » 

L’ensemble des membres du Conseil d’Administration comprend l’importance de cette résolution et salue la pédagogie du support 

présenté. Les membres du Conseil d’Administration décident de soumettre la proposition à l’Assemblée générale du 9 juin.  

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 

 

3. Evolution du Conseil d’Administration 

 

Françoise Manjarres, représentante de la société Hôtelière Gabriel, a informé les autres membres du CA de son souhait de ne pas 

proposer son renouvellement à la prochaine Assemblée Générale. Elle souhaite en effet se consacrer à d’autres activités. 

 

Les membres du Conseil échangent sur le fait de proposer ou non en conséquence une autre candidature et conviennent, 

notamment vu les délais, de ne pas proposer d’autres candidatures en plus du renouvellement des autres administrateurs lors de 

l’Assemblée générale ordinaire du 9 juin 2022. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 

 

4. Point d’informations générales 

 
Mathieu Labonne donne des nouvelles du projet de serveur libre. Il mentionne que l’accord de la subvention de la mairie de Paris 

devrait arriver bientôt pour un versement courant juillet. Une inauguration du projet aura lieu en septembre ou octobre, a priori 

plutôt le 13 octobre au soir. 

 

Cédric Mazière mentionne que la mairie de Paris organise sa journée innovation au Fab City Hub en juin.  

 

Il mentionne aussi un accompagnement qu’il fera au nom d’oasis pour le projet Beau Tiers lieux de Nantes 

 

 

Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 14h40. 

 

 

Le président de séance Le secrétaire de séance 

M. Mathieu LABONNE M. Cédric Mazière 

  


